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Avis de droit concernant le droit à l'information d'une 
commission d'enquête parlementaire de droit genevois 
vis-à-vis de la Cour des comptes 

du 11 avril 2013 

à l'attention de la Cour des comptes de la République et canton de Genève 

Introduction 

En mars 2013, la Cour des comptes a chargé le soussigné de rédiger un bref avis de droit 
portant sur certaines questions liées aux moyens d'investigation de la commission d'enquête 
parlementaire instituée sur la base de la motion M2116 adoptée par le Grand Conseil le 
16 novembre 2012 ("CEP-CDC"). Des divergences de vue sont en effet apparues en marge de 
demandes d'information par la CEP-CDC, essentiellement quant au rapport entre les pouvoirs 
d'investigation de la commission et l'indépendance institutionnelle de la Cour des comptes. 

Sur cette base, il s'agit de répondre aux questions suivantes: 

I. Dans quelle mesure l'indépendance de la Cour des comptes en droit genevois se 
traduit-elle par une limitation des droits de la CEP-CDC en matière d'information ? 

II. Quels critères peuvent être utilisés pour distinguer les faits et documents relevant: 

a. du champ de la haute surveillance parlementaire; 

b. de la sphère d'indépendance de la Cour des comptes. 

III. Dans quelle mesure le principe de proportionnalité limite-t-il les droits en matière 
. d'information de la CEP-CDC ? 

Ces questions seront traitées tour à tour dans le cadre du présent avis. 

Principales règles applicables 

Constitution de la République et canton de Genève du 24 mai 1847 ("aCst-GE") 
Article 141 Cour des comptes 

^ Un contrôle indépendant et autonome de l'administration cantonale, des 
institutions cantonales de droit public, des organismes subventionnés, ainsi que du 
secrétariat général de l'Assemblée constituante, est confié à une Cour des 
comptes. Les contrôles qu'elle opère relèvent du libre choix de la Cour et font 
l'objet de rapports rendus publics, pouvant comporter des recommandations, qui 
sont communiqués au Conseil d'Etat, au Grand Conseil ainsi qu'à l'entité 
contrôlée. (...) 

^ Le Grand Conseil exerce la haute surveillance de la Cour des comptes. 



2.2 Constitution de la République et canton de Genève du 14 octobre 2012 ("nCst-GE") 

Article 94 Haute surveillance 

^ Le Grand Conseil exerce la haute surveillance sur le Conseil d'Etat, 
l'administration et les institutions cantonales de droit public, ainsi que sur la gestion 
et l'administration du pouvoir judiciaire et de la Cour des comptes. 

Article 128 Cour des comptes 

La Cour des comptes assure un contrôle indépendant et autonome de 
l'administration cantonale, des communes, des institutions de droit public et des 
organismes privés subventionnés ou dans lesquels les pouvoirs publics exercent 
une influence prépondérante. 

2.3 Loi du 13 septembre 1985 portant règlement du Grand Conseil de la République et 
canton de Genève ("LRGC") 

Article 230E Principes 

Si des faits d'une gravité particulière survenus au sein des autorités cantonales, 
d'un établissement ou d'une corporation de droit public cantonal ou de leurs 
administrations le justifient, le Grand Conseil peut nommer une commission 
d'enquête parlementaire, composée de 15 membres, dotée de larges pouvoirs 
d'investigation, aux fins de clarifier la situation et de formuler des propositions. 

Article 230G Etablissement des faits 

^ Les autorités et leurs agents sont, sur requête, tenus de transmettre à une 
commission d'enquête parlementaire les pièces en leur possession et de lui fournir 
tout renseignement en rapport avec sa mission, sans pouvoir lui opposer le secret 
de fonction. Le droit fédéral reste réservé. 

2.4 Loi du 10 juin 2005 instituant une Cour des comptes ("LICC") 

Article 4 Composition 

^ La Cour des comptes est une institution autonome et indépendante composée de 
3 magistrats à plein temps et de 3 suppléants élus par le Conseil général pour des 
périodes de 6 ans. (...) 

Article 8 Contrôle 

^ Pendant toute la durée d'un contrôle, les magistrats de la Cour des comptes sont 

tenus au secret de fonction jusqu'à la publication du rapport y relatif. 

2.5 Règlement de fonctionnement de la Cour des comptes, du 25 mars 2000 ("RICC") 

Article 1 Principes généraux 

^ La Cour des comptes fonctionne collégialement. Toutes ses décisions sont prises 
à la majorité après délibération. Celles-ci ont lieu à huis clos et font l'objet d'un 
procès-verbal où les objections des minoritaires seront consignées. Les magistrats 
ayant participé à la délibération sont tenus au secret 

Article 7 Plenum 

^ La Cour se réunit régulièrement en plénum, en principe mensuellement (...) 

^ Les rapports sont soumis au plénum avant leur transmission à l'autorité 
concernée. (...) 

^ Le plénum a lieu à huis clos et ses délibérations sont couvertes par le secret. Les 
opérations du plénum font l'objet d'un procès-verbal qui demeure strictement 
confidentiel. 



Article 8 Suppléants 

^ Les suppléants sont tenus aux mêmes exigences de confidentialité et de secret 
que les titulaires, en ce qui concerne tant les délibérations du plénum ou de la 
Cour que le contenu des dossiers qui leur sont confiés et dans ce dernier cas 
jusqu'à la reddition de leurs rapports finaux. 

3. L'indépendance de la Cour des comptes se traduit-elle par une limitation des droits en 
matière d'information de la C E P - C D C ? 

L'indépendance de la Cour des comptes est consacrée aux articles 141, al. l aCst-GE et 128 
nCst-GE ainsi qu'à l'article 4, al. 1 LICC. 

Elle limite les droits d'information de la CEP-CDC à deux égards. 

Les pouvoirs d'une commission d'enquête reposent sur les compétences du Grand Conseil en 
matière de haute surveillance. Certaines thématiques sont exclues du champ de cette haute 
surveillance, en raison de l'indépendance institutionnelle de la Cour des comptes. La CEP-CDC 
ne peut valablement requérir des informations s'y rapportant (ci-dessous ch. 3.1). 

Les magistrats et suppléants de la Cour des comptes peuvent par ailleurs se prévaloir du secret 
de leurs délibérations, en tant qu'elles concernent l'activité d'audit de la Cour des comptes. 
Corollaire de l'indépendance de la Cour des comptes, celui-ci vaut motif de dispense de 
collaborer à l'enquête parlementaire (ci-dessous ch. 3.2). 

3.1 Limites découlant du champ de la haute surveillance parlementaire 

3.1.1 Particularité de la haute surveillance parlementaire sur la Cour des comptes 

Le système genevois de haute surveillance sur la Cour des comptes par le Grand Conseil a été 
décrit de manière détaillée dans l'avis de droit du 27 septembre 2012 émis par le Professeur 
Etienne Grisel et annexé au rapport du bureau du Grand Conseil du 8 octobre 2012 (RD 944). 

II en ressort notamment: 

que l'article 141, al. 6 aCst-GE confie au Grand Conseil la haute surveillance de la Cour des 
comptes. Selon les travaux préparatoires, cette surveillance est analogue à celle exercée 
par l'Assemblée fédérale sur les Tribunaux fédéraux; 

qu'il était initialement envisagé de faire de la Cour des comptes une institution rattachée au 
pouvoir judiciaire. Néanmoins, en vue de garantir une indépendance totale vis-à-vis du 
pouvoir exécutif, du pouvoir législatif et du pouvoir judiciaire, la Cour des comptes a 
finalement été séparée du pouvoir judiciaire; 

que pour renforcer cette indépendance, les magistrats composant la Cour des comptes 
sont élus par le peuple; 

que seul le canton de Vaud a créé un organe semblable. A la différence du constituant 
genevois, le constituant vaudois n'a pas prévu la haute surveillance du Grand Conseil sur la 
Cour des comptes. Celle-ci rend chaque année au Grand Conseil, par l'intermédiaire du 
Conseil d'Etat, son rapport d'activité. A cela s'ajoute un contrôle des comptes et de la 
gestion de la Cour des comptes par un auditeur agréé désigné par le Conseil d'Etat. 



3.1.2 Pratique de l'Assemblée fédérale et des parlements cantonaux en matière de haute surveillance 
parlementaire sur les tribunaux 

En droit suisse\ la haute surveillance parlementaire porte en premier lieu sur la gestion 
administrative des tribunaux, soit les activités permettant de maintenir les conditions matérielles 
et personnelles nécessaires à l'exercice de la justice (gestion des locaux et des moyens de 
travail nécessaires, gestion des ressources humaines - nomination, engagement, licenciement, 
mutation - organisation interne et répartition des tâches au sein d'un tribunal). En revanche, une 
procédure de haute surveillance parlementaire portant sur le contenu d'une décision 
jurisprudentielle est contraire au principe d'indépendance des tribunaux^. Deux exceptions à 
cette dernière règle sont reconnues: 

(a) les procédures de surveillance visant à l'analyse ponctuelle de cas d'espèce, dans le cadre 
d'un contrôle des résultats et de l'efficacité des dispositions légales existantes; et 

(b) les procédures de surveillance parlementaire liées à un jugement défaillant ou résultant 
d'un vice manifeste de procédure (p. ex. déni de justice ou retard à statuer). Cette dernière 
hypothèse demeure un cas d'exception, à interpréter de manière stricte. 

Cette limitation de l'objet de la haute surveillance parlementaire se reflète sur l'étendue du droit 
à rinformation dont une commission d'enquête dispose vis-à-vis du pouvoir judiciaire. 

Certaines législations cantonales précisent ainsi explicitement que le droit d'une commission 
d'enquête de réclamer la fourniture de pièces ne porte que sur les documents se trouvant dans 
les "dossiers administratifs" des autorités judiciaires, par opposition aux pièces recueillies ou 
établies en vue du jugement d'un cas concret^. Dans les autres cantons, les dispositions légales 
traitant la levée du secret de fonction (comme par exemple à Genève l'article 230F, al. 3 LRGC) 
sont interprétées à la lumière des limites de la haute surveillance parlementaire dans le 
domaine de la justice. Ainsi, la levée du secret de fonction prévue dans de telles dispositions 
est inopérante lorsqu'une requête d'information dépasse le cadre de la haute surveillance. 
L'autorité requise peut donc refuser d'y donner suite, en se prévalant de son secret de fonction. 

En pratique, la prise de connaissance de pièces d'un dossier judiciaire par une commission 
d'enquête parlementaire (que la procédure soit en cours ou close) ne se justifie qu'à titre 
ponctuel et exceptionnel. Un tel accès ne peut en effet être accordé aux membres d'une 
commission d'enquête que dans les cas limités où la haute surveillance parlementaire s'étend 
au contenu d'une décision de justice"*. 

Voir sur ces questions: Commission de gestion du Conseil des Etats, Rapport du 28 juin 2002, Haute 
surveillance parlementaire sur les tribunaux fédéraux, annexe, FF 2002 7152-7155; Organe parlementaire 
de contrôle de l'administration: La portée de la haute surveillance parlementaire sur les tribunaux - les 
avis de la doctrine juridique, rapport du 11 mars 2002 à l'attention de la CdG-E (FF 2002 7141). 

Etienne Poltler, Le pouvoir judiciaire "s'administre lui-même" in: Justice en lumière, 2013, p. 176; Jean 
Fonjallaz, Garantie pour le justiciable d'un tribunal indépendant et impartial et contrôle de l'activité des 
tribunaux par la haute surveillance exercée par le pouvoir législatif, une coexistence difficile, in: PJA 2011 
p. 49, 53. 

Giovanni Biaggini, Rechtsgutachten zur Frage der Kompetenzen einer Parlamentarischen 
Untersuchungskommission (PUK) im Bereich der Rechtspflege (mit Blick auf die allfällige Einsetzung einer 
PUK zu den im Buch „Sein Wille geschehe" beschriebenen Vorkommnissen in der Obwaldner Justiz) im 
Auftrag des Kantonsrats des Kantons Obwalden (Ratsleitung), du 7 novembre 2012, p. 21-sq. 

Giovani Biaggini, op. cit. (2012), p. 27. 


